
INFORMATIONS : Camping Aux Vallons 

Lac de Sainte Croix - Gorges du Verdon 
 
 

Informations pratiques 

• Date d'ouverture : 12/04/2025 - Date de fermeture : 21/09/2025  

• Situation du camping : 400 m du Lac de Ste Croix (10 à minutes à pied) 

• Horaires de la réception : 9h30 - 12h00 et 15h00 - 19h00  

 

Informations utiles 

• Barbecue à bois et charbon interdit. (Arrêté préfectoral)  

• Location de draps et linge de toilette  

• Laverie : machine à laver (jetons à la vente à la réception)  

• Animaux acceptés (sauf chien de catégorie 1 et 2) sur tous les emplacements et dans certains locatifs 
(hors juillet et aout) 

• Location de frigo (selon disponibilité)  

• Prêt de lit parapluie pour bébé et chaise haute pour les locations (selon disponibilité)  

 

Espace piscines 

• Ouvert du 8 mai au 22 septembre. Accès réglementé, interdit aux visiteurs.  

• Boxer ou slip de bain obligatoire / short de bain interdits. Couches de bains étanches obligatoires pour les 
bébés.  

• Les enfants sont sous la responsabilité et la surveillance des parents, ils doivent être accompagnés d’un 
adulte  

Services sur place 

• Restaurant-Snack ouvert de Avril à Septembre  

• Dépôt de pain et viennoiserie de Avril à septembre  

• Activités et loisirs : Terrain de pétanque, tables de ping-pong, aire de jeux pour les enfants, babyfoot, jeux 
de société.  

• 1 à 2 animations le soir par semaine en juillet et août (dont un repas à thème).  

 

Comment réserver ? 

Pour réserver un emplacement, une location de chalet, de mobil home, ou d’appartement, vous pouvez 
nous contacter par :  

• Téléphone : (+33) 04 94 70 09 13  

• E-mail : contact@auxvallons.fr 

 Nous vous demanderons de nous communiquer les informations suivantes :  

mailto:contact@auxvallons.fr


1. Nom, Prénom  

2. Adresses : postale, e-Mail et téléphone  

3. Dates de séjour souhaités  

4. Nombre de personnes  

5. Type et souhaits d’emplacement camping ou de location  

Ensuite, nous vous adressons par courrier ou par e-mail un contrat de réservation. La réservation devient 
définitive à réception, par le camping, du contrat signé accompagné de l'acompte.  

En retour, vous recevrez une confirmation.  

• Le règlement de l'intégralité de votre séjour en camping vous sera demandé 7 jours avant votre 
arrivée Le solde de votre séjour en locatif vous sera demandé 30 jours avant votre arrivée. 

• Le solde de votre séjour en locatif vous sera demandé 30 jours avant votre arrivée. 
 

Quelles sont les horaires d’arrivée ? 

• En camping, suivant disponibilités à partir de 15h00 (départ au plus tard 11h00)  

• En location vous pouvez arriver à partir de 16h00 soit le mercredi soit le samedi soit le dimanche, pour la 
période de juillet - août. Hors période juillet - août, suivant disponibilité (départ au plus tard 10h00)  

 

Quels sont les modes de paiements acceptés ? 

Les modes de paiement acceptés sont :  

Chèque bancaire, espèces, chèques vacances, paiement en ligne sécurisé. (Nous n'acceptons pas les 
règlements par les chèques sur place sauf pour les cautions, et moins de 30 jours avant votre arrivée)  

 

Quand dois-je solder mon séjour ? 

Pour les locatifs : 30 jours avant votre arrivée les taxes de séjour comprises (sous réserve de modification 
de la CCLGV)  

Une caution de 350 € par Chèque ou Carte bancaire vous sera demandée à votre arrivée (200,00 € pour la 
location et 150,00 € pour le ménage.    

Pour les emplacements : 7 jours avant votre arrivée les taxes de séjour comprises (sous réserve de 
modification de la CCLGV)   

Si vous louer un frigo : Une caution de 150.00 € par Chèque ou Carte bancaire vous sera demandée à votre 
arrivée. 


